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EXONERATION DES PASSAGERS ET DES AVIONS SUR 
LES VOLS COMMERCIAUX INTERIEURS DU PAIEMENT 

DES REDEVANCES D'AEROPORT ET DE SERVICES 
DE NAVIGATION AERIENNE 

 
 
 

A compter du 1er JAN 2009 et pour une période de cinq 

ans, les passagers et les avions sur les vols commerciaux 

intérieurs, sont exonérés du paiement des redevances 

d'aéroport et de services de navigation aérienne 

suivantes: 

 

-  L'atterrissage, 

-  L'usage du balisage lumineux, 

-  L'usage des installations et des services de route de 

la navigation aérienne, 

-  Le stationnement, 

- L'embarquement et  la sécurité. 

 

 

REF AIP TUNISIE pages :  

           GEN 4.1-1, 4.1-3, 4.1-4, 4.1-5 et 4. 2-1. 

   EXEMPTION  OF  PASSENGERS  AND  AIRCRAFT  ON  
DOMESTIC  COMMERCIAL FLIGHTS OF THE  PAYMENT 

OF AIRPORT AND AIR NAVIGATION SERVICES 
CHARGES 

 
 
 

With effect  JAN 1st, 2009 and during five years, 

passengers and aircraft on domestic commercial flights 

are exempted of the payment of the following airport and 

air navigation services charges :  

 

 

-  Landing,  

-  Lighting facility,  

- Enroute facility,  

 

- Parking,  

- Boarding and security.  

 

 

  REF AIP TUNISIE pages :  

           GEN 4.1-1, 4.1-3, 4.1-4, 4.1-5 and 4. 2-1. 
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